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mmL'INVITE DB DP

L'individu
victime des médias

mm

¦ Qui ne connaît «l'affaire du petit
Gregory» et la manière

véritablement scandaleuse dont les
médias hexagonaux l'ont alimentée,
«gonflée», exploitée et sans doute
déformée? Et qui n'a pas été frappé
de voir la justice française devenir
un acteur parmi d'autres dans ce
jeu médiatique? Est-il encore
concevable dans ces conditions
que jugement et justice puissent
un jour être rendus avec toute la
sérénité voulue? Et que reste-t-il
des droits des personnes
individuelles — innocentes ou
non — qui se trouvent prises dans
pareil spectacle?
En Suisse, on n'en est pas encore
là. Cependant, un certain nombre
de cas plus ou moins récents donnent

à penser que, lorqu'une
affaire est en cours d'instruction ou
de jugement, les interactions entre
justice et médias qui se produisent
alors peuvent à loccasion frapper
durement les personnes
individuelles.

Cela se produira lorsque certains
médias prennent fait et cause, de
manière aussi explicite qu'unilatérale,

pour une des deux parties
dans une affaire en cours et infligent

ainsi un préjudice considérable

à l'autre partie (comme dans

sidération que les lois du marché
qu'invoque exclusivement J'achète
mieux. L'équilibre entre les
catégories sociales est aussi une donnée
fondamentale.
On en revient, dès lors, à la nécessaire

recherche de formules
nouvelles.

La seule politique du prix aboutit, il
est vrai, à une impasse; elle pousse
aux excédents, elle encourage une
agriculture trop intensive, elle
accorde une rente de situation aux
grandes exploitations. Double coût
social: économique et écologique.
Les versements directs, liés à des
tâches précises imposées à l'agriculture,

sont mal ressentis par la
profession qui y voit une fonctiona-
risation.

I

l'affaire dite des limonades). Autre
possibilité: les médias créent
autour d'une affaire une
atmosphère passionnée qui peut
déboucher sur des peines frappant
l'observateur comme inhabituel-
lement lourdes (affaire Savro). Ou
encore (affaire Ledere), certains
médias mettent en cause l'intégrité

de la justice, alors qu'on est
au milieu d'un procès avec jury,
en parlant d'une «justice de
classe» prête à n'infliger qu'une
sentence symbolique ou en
affirmant au contraire qu'on s'achemine

vers une peine exemplaire
car la place financière genevoise a
besoin d'un bouc émissaire. (Ces
quelques illustrations demanderaient

bien sûr à être justifiées en
détail, mais la place n'y suffirait
pas).
L'Angleterre est la mère des
démocraties modernes et c'est en
Angleterre que les droits individuels

{['habeas corpus, par
exemple) ont vu le jour. Ce nest
donc sans doute pas par accident
qu'en Angleterre les médias ont
lobligation de s'abstenir de tout
commentaire sitôt qu'une affaire
est sub judice car on y considère
qu'autrement la justice ne pourrait

être rendue avec toute la séré-

C'est pourquoi nous avons préconisé

la mise en place, à titre
expérimental, d'une «agriculture contractuelle».

En fonction du sol possédé,
un revenu serait garanti à l'exploitation,

pour autant que des conditions

écologiques d'exploitation
soient respectées.
L'autorité politique va dans cette
direction, mais de manière globale et
inadéquate, lorsqu'elle joue
simultanément avec les prix et les
contingentements. La forme contractuelle
apporterait plus de souplesse et
d efficacité.
J'achète mieux se trompe de cible.
Ce n'est pas la revendiation sur les
prix qui est infondée, compte tenu de
l'évolution du revenu national. C'est
la politique agricole elle-même.

nité voulue. Mais il faut préciser
qu'en contrepartie la justice
anglaise est remarquablement rapide
et, semble-t-il, relativement bon
marché. Et si, dans un arrêt récent
rendu contre l'Angleterre, la Cour
européenne de Strasbourg a fait
passer la liberté d'informer avant
la sérénité de la justice, c'est qu'il
s'agissait d'une affaire qui, par
exception, était en sommeil
depuis fort longtemps.
Est-il ^imaginable qu'une règle
semblable ne soit un jour adoptée
en Suisse? On peut toujours le
souhaiter et espérer que l'idée
fasse son chemin dans les esprits,
même si cela devait nous priver
du plaisir de lire des chroniqueurs
judiciaires qui ne manquent pas
détalent.
Au fond, ce qui est en cause ici,
c'est la disproportion entre le
monde médiatique et le très grand
pouvoir qui est le sien, d'une part,
et les moyens qu'a l'individu de se
défendre et de se faire entendre, de
l'autre. Lorsque les médias s'en
prennent aux autorités, aux partis
ou même à des grandes entreprises

nationales ou multinationales,
le combat est plus ou moins entre
égaux. Mais quid quand c'est un
individu ou une petite entité qui,
à tort ou à raison, est mis en
cause?
Certes, il est vrai que la liberté
d'informer est essentielle, mais dans le
cas précis, cette liberté reste
entière pour «lever les lièvres» qui
méritent de l'être et alerter la justice

si besoin est. Et, plus tard, pour
commenter et, le cas échéant,
critiquer le jugement après qu'il a
été rendu. Detilleurs, qui oserait
affirmer que les médias anglais ne
sont pas libres?
Supposez que vous soyez d'avis
qu il s'agit là d'un problème
important et que vous cherchiez à

organiser un débat public à ce
sujet, avec bien sûr la participation

de journalistes. Vous risquez
alors de vous apercevoir que ces
derniers ne sont pas tous toujours
prêts à se mettre en cause sur ce

point et qu'ils tendent à trouver
beaucoup plus intéressant, important

et urgent de participer à un
débat qui porterait plutôt sur les
relations entre les médias et le
pouvoir politique, par exemple.
On peut penser que c'est très
regrettable.
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